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L’acceptabilité sociale est une expression qui a fait son 
apparence il y a quelques années et qui fait maintenant 
les manchettes à tous les jours.  Né de la volonté de 
donner une voix aux populations marginalisées 
(disenfranchised) des pays du Tiers Monde, le concept 
a été introduit en Occident par des dirigeants de 
sociétés minières. Telle une espèce envahissante, il se 
propage via les médias sociaux et affaibli la démocratie 
représentative.  
 
Dans ce récit, j’offre un éclairage d’avocate en droit de 
l’environnement sur le concept d’acceptabilité sociale 
ainsi que sur les inquiétudes qu’il suscite au niveau de 
la sécurité juridique et l’investissement en Occident.  
 
Origines 
 
Le développement durable est la version moderne de 
la notion de développement qui sous-tendait les 
programmes d’aide de l’Occident aux pays du Tiers 
Monde dans la période d’après guerre (Führer, 1996)1.  
 
La prise de conscience environnementale en Occident 
a affecté les pays en voie de développement de deux 
façons. 
 
D’une part, le désir, de différents groupes au sein des 
pays occidentaux, de conserver la diversité biologique 
(on pense à la forêt amazonienne), a d’abord fait 
abstraction des populations locales (Schwartzman et 
al., 2000).  D’autre part, on s’est rendu compte que 
plusieurs projets devant servir à « développer » une 
région d’un pays appauvri (barrages, autoroutes, 
agriculture) avaient des conséquences néfastes sur 
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1
 Ces derniers sont d’ailleurs devenus des « pays en voie de 

développement » (The Guardian, 2015) à l’époque de la 

naissance du développement durable (Bruntland, 1987). 

l’environnement local et par conséquent, sur les gens 
qui l’habitaient (Yukhananov, 2014).   
 
En ce qui a trait au Tiers Monde, on a donc commencé 
à parler de développement durable en reconnaissance 
des problèmes environnementaux inhérents au 
développement  mais également en opposition à une 
conception de l’environnement qui en exclue les êtres 
humains qui y vivent. 
 
L’acceptabilité sociale est étroitement liée au volet 
« êtres humains » du développement durable.  Elle tire 
ses origines d’un aspect controversé des projets de 
développement : la relocalisation, souvent forcée, de 
la  population locale.  Les Nations Unies ont tenté de 
pallier à ce problème de différentes façons, 
notamment en introduisant la notion de libre 
consentement préalable et éclairé dans une 
déclaration de 2007 sur les droits des peuples 
autochtones  (Sosa, 2011).   
 
Notons qu’en Occident, où la propriété privée est la 
pierre angulaire du droit et de l’économie, 
l’expropriation dans l’intérêt public fait depuis très 
longtemps partie de notre lexique. Nous pouvons tous 
être expropriés à condition d’être indemnisés2.  Et 
nous avons accès aux tribunaux pour contester la 
légalité de l’expropriation et la suffisance de 
l’indemnité.  
 
Le concept de libre consentement préalable et éclairé 
des peuples autochtones a fait son chemin. 
Maintenant, on parle souvent du libre consentement 
des peuples autochtones et autres communautés 

locales pour pallier au problème de définir qui sont les 
« peuples autochtones », ou on se contente 
simplement de parler des « communautés locales ».  
 
La confusion (conflation) entre « peuple autochtone » 
et « communauté locale » peut ne pas poser de 
problème dans les pays où il n’existe pas de définition 
juridique de ce qu’est un peuple autochtone. Mais au 
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Canada, par exemple, il n’en est pas ainsi, car les 
peuples autochtones jouissent d’un statut 
constitutionnel particulier.  Pour avoir ce statut, il faut 
être autochtone et pas seulement local. Autochtone 
signifie que la communauté, à cet endroit, préexiste 
l’arrivée du droit européen. 
 
L’acceptabilité sociale arrive en Occident 
 
Vers la fin des années 1990, des dirigeants de minières 
canadiennes ont commencé à faire allusion au « social 

license to operate » (Boutilier et al., 2012).  L’intérêt de 
ce phénomène repose dans le fait que ces sociétés 
s’activent partout sur la planète. Les propos qu’ont 
tenu ces dirigeants au Canada, vraisemblablement en 
ayant à l’esprit les communautés locales dans les 
endroits où se situaient leurs projets dans des pays en 
voie de développement, ont été accueillis avec 
enthousiasme par les médias canadiens et les cabinets 
de relations publiques. Le libre consentement est donc 
devenu l’acceptabilité sociale (Gratton, 2014) et il 
englobe maintenant tout le monde (Québec, 2014). Un 
concept de droit international public s’est transformé 
en métaphore politique. La distinction entre ce qui est 
juridique et ce qui relève de la sphère politique s’en 
trouve brouillée. 
 
Droit autochtone au Canada 
 
En 1982, certains ajouts ont été fait à la Constitution 
du Canada, notamment pour souligner la compétence 
législative exclusive des provinces en matière 
d’exploitation et de conservation de ressources 
naturelles non renouvelables, des forêts, et des 
installations d’une province destinées à la production 
d’énergie électrique.  On y a également ajouté une 
charte des droits de la personne et une section 
déclarant que les droits existants — ancestraux ou 
issus de traités — des peuples autochtones du Canada 
sont reconnus et confirmés. 
 
Au niveau des droits des peuples autochtones, la 
Constitution a ouvert la porte à des négociations 
d’ordre politique et à des recours devant les tribunaux. 
L’État ne peut enfreindre l’honneur de la Couronne. Il 
doit donc respecter la disposition de la Constitution 
affirmant les droits des peuples autochtones. Les 
tribunaux ont identifiés des règles que le 
gouvernement doit suivre lorsqu’un promoteur 

souhaite réaliser un projet sur des terres faisant l’objet 
de réclamations autochtones.  
 
Lorsqu’un droit autochtone est réclamé par une 
communauté mais n’est pas encore reconnu par un 
tribunal ou un traité, il revient à l’État de consulter la 
communauté en rapport avec toute proposition de 
projet sur les terres visées par sa réclamation en vue 
d’évaluer l’effet possible du projet sur le droit réclamé, 
quitte à refuser d’accorder l’autorisation demandée ou 
exiger que le projet soit modifié (Tibbetts, 2013).  
L’intensité de l’obligation de consultation varie en 
fonction de la preuve au dossier étayant l’existence du 
droit réclamé et l’incidence qu’aura le projet sur ce 
droit. Dans la mesure où les peuples autochtones 
entretiennent des liens étroits avec les écosystèmes 
naturels, l’évaluation de l’effet d’un projet sur les droits 
réclamés ressemble drôlement à une évaluation 
environnementale ; d’un point de vue juridique, 
cependant, il ne s’agit pas de la même chose. 
 
Évaluation et autorisation des projets 
 
Au Québec comme ailleurs, le processus d’évaluation 
environnementale peut être assorti d’audiences 
publiques qui permettent aux citoyens et à différents 
organismes de la société civile de fournir des 
renseignements au soutien d’une appréciation plus 
complète des effets potentiels du projet sur 
l’environnement.  Ces audiences permettent 
également au gouvernement de prendre le pouls de 
l’opinion publique concernant le projet.   
 
Suite aux audiences, le bureau des audiences émet un 
rapport avec des constatations et le dépose auprès du 
ministre de l’environnement, qui en tient compte dans 
la formulation de l’avis qu’il remet au Conseil des 
ministres (Cabinet), normalement à l’effet que le projet 
est acceptable sur le plan environnemental pourvu que 
le promoteur, dans le cadre de la réalisation du projet, 
rempli des dizaines de conditions.   
 
Il revient ensuite au gouvernement, c’est-à-dire au 
Conseil des ministres, d’approuver ou non le projet, sur 
la base des représentations qui auront été faites par le 
ministre de l’environnement, mais aussi par tous les 
autres ministres concernés : ressources naturelles, 
économie, industrie, emploi, santé, etc. C’est donc là 
qu’est engagé le débat sur le « développement 
durable », où l’on tient compte des incidences 
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environnementales à la lumière des retombées 
économiques et de la dimension sociale des projets. 
Comme il se doit, ce débat est mené par des élus, 
soutenus par des spécialistes de la fonction publique. 
Notons qu’il se déroule à huis clos.  
 
La décision finale pourra avoir des conséquences 
politiques négatives pour le gouvernement, selon qu’il 
aura décidé dans le sens de l’opinion publique ou à 
contrecourant. Ces conséquences dépendront en 
partie de la capacité du gouvernement d’amener la 
population à comprendre le raisonnement soutenant 
sa décision.   
 
Le problème 
 
Il semble qu’on ait amené les communautés non-
autochtones à croire qu’elles ont droit à — et besoin de 
— la consultation réservée aux autochtones, comme si 
les législatures n’existaient pas pour défendre leurs 
intérêts. C’est inquiétant. 
 
Un investisseur choisira de soutenir un projet en 
Occident — nonobstant le coût plus élevé de la main 
d’œuvre, les normes environnementales et en matière 
de santé et de sécurité, les redevances, le régime 
fiscal, etc. — parce que le système d’évaluation et 
d’autorisation des projets tient compte des devoirs de 
l’État envers les autochtones, est transparent, 
prévisible, encadré sur le plan juridique et protégé par 
des lois contre la corruption. Lui demander d’aller 
chercher « l’acceptabilité sociale » réduit sensiblement 
ce facteur d’attraction. 
 
Conclusion 
 
La notion d’acceptabilité sociale nous interpelle parce 
qu’elle laisse entendre qu’un projet « accepté » par « la 
société » est un projet meilleur. Il s’agit d’une 
supposition erronée.  Les cahiers d’histoire débordent 
d’exemples de projets qui étaient populaires au départ 
mais finalement désastreux à plusieurs niveaux, et de 
mesures auxquelles la population s’est opposée mais 
qui, quelques années plus tard, étaient applaudies.  
 
Lorsque nous exigeons des promoteurs qu’ils 
s’entendent avec toutes sortes d’intervenants dont la 
représentativité n’est pas toujours acquise, nous nous 
éloignons de l’état de droit et nuisons de ce fait à 
l’avantage comparatif des pays de l’Occident. 
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